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Votre éco-constructeur

 Entreprise générale / Entreprise totale
 Rénovations et assainissements
 Béton armé et maçonnerie
 Ouvrages d’art en béton armé
 Génie civil
 Terrassements et travaux spéciaux
 Revêtements bitumineux
 Travaux hydrauliques
 Renaturation et protection contre  
les crues / Génie hydraulique 

 Valorisation des matériaux
 Déconstruction et désamiantage
 Peinture et plâtrerie
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Christian Studer
info@ordifute.ch

www.ordifute.ch
032 846 13 40

Cave des       auriers 
Jungo & Fellmann - Cressier

1879 L
75cl.ch

Ouvert Samedi de 10 à 12h ou RDV

Livraison gratuite à domicile

Un exercice grandeur nature pour les pompiers du Littoral neuchâtelois

Les sapeurs-pompiers du secteur Est ont présenté des démonstrations impressionnantes au Landeron, incluant des exercices d’extinction d’in-
cendie et de sauvetage. Les autorités locales ont assisté et salué leur engagement et l’efficacité de la nouvelle structure régionale baptisée RDIL 
pour Région de Défense Incendie du Littoral. La matinée s’est conclue par des promotions de jeunes recrues et un moment festif, comme nous 
le relate Claude Perrenoud en page 17
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AVIS OFFICIELS des communes

LIGNIÈRES

ARRÊTÉS DU CONSEIL GÉNÉRAL SOUMIS À RÉFÉRENDUM
Les arrêtés ci-dessous sont publiés conformément à l’article 129, 2ème alinéa, de la loi 
sur les droits politiques du 17 octobre 1984.
Ils peuvent être consultés à l’administration communale.
Séance du Conseil général du 7 novembre 2024.
Intitulé des arrêtés :
1.	 Arrêté	relatif	à	la	modification	de	la	convention	d’organisation	du	Guichet	Social	

Régional	de	l’Entre-deux-Lacs	(GSR-EDL).
2. Arrêté à l’appui d’une demande de crédit d’engagement et budgétaire de 

CHF 250’000.- pour l’élaboration de la 1ère	phase	du	projet	d’une	zone	sportive	et	
de détente.

Échéance du délai référendaire : Mercredi 18 décembre 2024
AU	NOM	DU	CONSEIL	COMMUNAL

La présidente La secrétaire
Josiane	Chiffelle	 Ophélie	Gauchat

IMPRESSUM
Tirage : 10’800 ex.
Adresse : Bulcom, Place de la Fontaine 1, CP 142, 2034 Peseux
032 756 97 93, info@bulcom.ch
Publicité : Sandra Rocha, 032 756 97 93, annonces@bulcom.ch
Mise en page : Sandra Rocha, 032 756 97 93, info@bulcom.ch
Rédaction : Céline Smith Latscha, redaction@bulcom.ch, 076 324 64 50
Responsable d’édition : Sandra Rocha, 032 756 97 93, info@bulcom.ch
Abonnement : 95 francs
Délai pour les textes : mardi 17h
www.bulcom.ch - www.messeiller.ch

CORNAUX - CRESSIER - ENGES - HAUTERIVE - LA TÈNE
LE LANDERON - LIGNIERES - SAINT-BLAISE

VOTATION FÉDÉRALE ET CANTONALE DU 24 NOVEMBRE 2024
CORNAUX
Local de vote Maison de Commune
Ouverture	du	scrutin	10h00	à	12h00
N°	téléphone	 032	886	45	10

CRESSIER
Local de vote Administration communale
Ouverture du scrutin	 10h00	à	12h00
N° téléphone	 032	886	51	60

ENGES
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin	 10h00	à	12h00
N° téléphone	 032	886	47	90

HAUTERIVE
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin	 10h00	à	12h00
N° téléphone	 032	756	97	36

LA TÈNE
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin	 10h00	à	12h00
N° téléphone	 032	886	65	00

LE LANDERON
Local de vote Aula du Centre administratif
Ouverture du scrutin	 10h00	à	12h00
N° téléphone	 032	886	48	60

LIGNIÈRES
Local de vote Maison de Commune
Ouverture du scrutin	 10h00	à	12h00
N° téléphone	 032	886	50	30

SAINT-BLAISE
Local de vote Administration communale
Ouverture du scrutin	 10h00	à	12h00
N° téléphone	 032	886	49	50

Vote des malades à domicile
Les	électeurs	âgés,	malades	ou	handicapés	qui	ne	peuvent	pas	retourner	leur	vote,	
ont la possibilité de faire recueillir celui-ci à leur domicile, en présentant une de-
mande	par	téléphone,	au	bureau	électoral, jusqu’au dimanche matin 24 novembre 
2024 à 11h00 au plus tard. CONSEILS COMMUNAUX

CORNAUX

INFORMATION A LA POPULATION
Pour rappel, le ramassage des déchets verts est le LUNDI.
Toutes les tournées sont susceptibles de commencer dès 07h00.
Nous prions donc la population d’en tenir compte et de déposer suffisamment tôt :
-	les	bacs	à	déchets	verts	de	3	à	8	litres
- les conteneurs à roulettes de 120 à 770 litres
-	les	fagots	de	branches	ficelés	jusqu’à	1,5	m	de	longueur
Seuls ces derniers sont acceptés et collectés.
Lors de travaux dans une rue et qu’il est impossible de passer avec le camion-ramas-
sage,	les	habitants	sont	priés	d’amener	leurs	déchets	aux	extrémités	de	leur	rue	afin	
de facilité la collecte.
Merci	de	votre	compréhension	!
Cornaux, octobre 2024

LE CONSEIL COMMUNAL

CORNAUX

CHANTIER – CAD ENTRE-DEUX-LACS – CHEMIN DES CHÊNES - SUR LE PEU
AVIS DE FERMETURE

Nous	vous	informons	le	11	Novembre	la	circulation	à	travers	le	chemin	des	Chênes	et	
Sur	le	Peu	sera	bloquée	au	trafic	motorisé	pour	la	pose	de	l’enrobé.	L’accès	piétonnier	
aux riverains sera maintenu sur le tronçon concerné pendant la durée des travaux. La 
réouverture à la circulation aura lieu le 12 Novembre pendant la matinée.
Nous tenons à préciser que l’avancement des travaux est fortement dépendant des 
conditions	météorologiques,	ce	qui	pourrait	entraîner	des	modifications	du	planning.
Nous vous demandons de bien vouloir vous conformer à la signalisation mise en place 
par l’entreprise.
Nous	vous	remercions	par	avance	pour	votre	coopération	et	votre	compréhension.
Pour tout renseignement complémentaire
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AVIS OFFICIELS des communes

LE LANDERON

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 08.11.24 au 09.12.24
Publication FAO n° 45
Dossier SATAC n° 119550
Parcelle(s) et coordonnées : 6513 - Le Landeron ; 1212056/2570351
Situation : Combes 6
Description de l’ouvrage : Installation d’un poêle à bois avec canal de fumée
Requérant(s) : Gil Gerber et Pauline Cima, 2525 Le Landeron
Auteur(s) des plans :
Demande de permis de construire : Sanction minime importance
Affectation de la zone : Zone de maintien de l’habitat rural / Entrée en vigueur le 
14.09.2009
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 22 LAT
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

LE LANDERON

FERMETURE DES TERRAINS DE FOOTBALL
Madame, Monsieur,
Nous vous informons que les deux terrains de football sont fermés pour la saison 
hivernale à partir du lundi 11 novembre 2024.
Ces terrains sont mis à ban, dès lors personne ne doit y pénétrer.
Nous vous remercions de votre compréhension.

Commune du Landeron

LIGNIÈRES

DERNIER RAMASSAGE HEBDOMADAIRE DES BIODECHETS (DÉCHETS VERTS)
Le dernier ramassage porte à porte aura lieu vendredi 15 novembre 2024. Durant 
les mois d’hiver, des containers sont disponibles à la déchetterie de l’ancien Battoir.
Nous rappelons également que les déchets verts déposés doivent être impérative-
ment exempts de matériaux étrangers (plastiques ou autres emballages) qui per-
turbent le cycle du compostage et occasionnent des frais de tris supplémentaires 

LE CONSEIL COMMUNAL

LIGNIÈRES

PHOTOVOLTAÏQUE  |  SOLUTIONS DURABLES

Saint-Blaise
Les Ponts-de-Martel
La Chaux-de-Fonds
Le Locle

www.fluckigersa.ch
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AVIS OFFICIELS des communes

LA TÈNE

CONVOCATION DU CONSEIL GÉNÉRAL
Jeudi 14 novembre 2024 à 20h00 à la salle La Tène de l’Espace Perrier, Marin

Ordre du jour
1.  Appel
2.  Procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 septembre 2024
3.  Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant le bilan du pro-

gramme de législature 2021-2024
4.  Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une demande de 

crédit d’engagement de 155’000 francs pour la modification du réseau communal 
pour l’évacuation des eaux usées et eaux claires à la rue des Sugiez

5.  Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une demande de 
crédit d’engagement de 675’000 francs pour la création d’une place villageoise et 
le réaménagement de la cour d’école à Wavre

6.  Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une demande de 
crédit d’engagement de 115’000 francs pour l’assainissement des sanitaires du 
collège de Wavre

7.  Rapport d’information du Conseil communal au Conseil général concernant la 
motion amendée intitulée « Pour une réflexion concernant le développement d’un 
pôle de loisirs et de sports à la Tène »

8.  Interpellations et questions
9.  Lettres et pétitions
10.  Information orale concernant l’avancement du processus de fusion
11.  Communications du
 a)  Conseil communal
 b)  bureau du Conseil général
12.  Divers
La Tène, le 24 octobre 2024 Conseil général
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AVIS OFFICIELS des communes

HAUTERIVE

FERMETURE EXCEPTIONNELLE DU GUICHET DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE
Nous vous informons que le bureau communal sera exceptionnellement fermé le 
mercredi 13 novembre 2024 au matin, à compter de 10h00. Le guichet rouvrira à 
partir de 13h00.
Nous vous remercions par avance de votre compréhension.
Hauterive, le 8 novembre 2024

HAUTERIVE

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 08.11.24 au 09.12.24
Publication FAO n° 45
Dossier SATAC n° 118684
Parcelle(s) et coordonnées : 1707 - Hauterive ; 1206829/2564291
Situation : Route des Longschamps 36
Description de l’ouvrage : Agrandissement du rez-de-chaussée du bâtiment
Requérant(s) : Médicalisé Beaulieu SA, 2068 Hauterive
Auteur(s) des plans : Marco Dos Santos - OS Architectes, Champs-Montants 14b, 
2074 Marin-Epagnier
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité / Entrée en vigueur le 
25.05.1994
Autorisation(s) spéciale(s) : Art. 13.07.4 RAC (tos et longueur) ; Art. 13.07.8 RAC (Toi-
ture) ; Distance à un alignement
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

CRESSIER

AVIS D’ENQUÊTE
L’enquête publique est ouverte du 08.11.24 au 09.12.24
Publication FAO n° 45
Dossier SATAC n° 119454
Parcelle(s) et coordonnées : 3540 - Cressier ; 3541 - Cressier ; 1211031/2569389
Situation : Les Gouilles
Description de l’ouvrage : Démolition de deux remises existantes, construction de 4 
unités d’habitations et d’un couvert à voitures
Requérant(s) : DPH Immobilier SA, 2000 Neuchâtel
Auteur(s) des plans : Pedro Raposo - Amara Architecture Sàrl, Rue Adolphe-Ribaux 7, 
2022 Bevaix
Demande de permis de construire : Sanction définitive
Affectation de la zone : Zone d’habitation à faible densité / Entrée en vigueur le 
15.05.2002
Autorisation(s) spéciale(s) : Distance à l’axe de la route ; Abattage d’arbres
Particularités :
Les plans peuvent être consultés à l’administration communale ou sur demande pré-
alable au service de l’aménagement du territoire.
Les oppositions éventuelles sont à adresser au Conseil communal.

Jean-Pierre Berthonneau & Francis Grandjean
Chefs de cuisine

206

Ingrédients pour 10 personnes

	 1,5	 kg	 cou	de	porc,	PAC
	400		g		 saucisson	neuchâtelois	
	 8	 cl		 huile	de	colza
	 60	 g	 carotte
	 60	 g	 céleri-pomme
	 40	 g		 oignon

	 10	 g	 romarin	frais
	 2	 g	 sauge	fraîche
	 1	 p	 feuille	de	laurier
	 2	 dl	 vin	blanc
	 2,5	 dl		 fond	brun	légèrement	lié	 	 	 sel,	poivre	du	moulin

Rôti neuchâtelois

207

Mise en place
–	 Pocher	le	saucisson	dans	de	l’eau	à	70	°C	pendant	environ	30	minutes,		

puis	le	peler	avant	qu’il	soit	complètement	froid–	 A	l’aide	d’un	long	couteau	à	trancher,	pratiquer	une	ouverture	au	centre		
du	cou	de	porc	(éventuellement	demander	à	votre	boucher	de	faire	ce	travail)

–	 Introduire	le	saucisson	dans	l’ouverture	du	cou	porc–	 Laver,	peler	et	couper	les	légumes	en	gros	dés–	 Laver	le	romarin	et	la	sauge–	 Préparer	le	fond	brun	lié	(éventuellement	avec	un	produit	du	commerce)
–	 Préchauffer	le	four	à	170	°C

Préparation
–	 Assaisonner	le	cou	de	porc	avec	du	sel	et	du	poivre	du	moulin–	 Déposer	la	viande	dans	une	rôtissoire	ou	une	lèche-frites	et	l’arroser		

avec	l’huile
–	 Glisser	au	four	pour	environ	30	minutes	en	la	retournant	afin	d’obtenir	

une	légère	coloration	de	toutes	parts–	 Baisser	la	température	du	four	à	130	°C	et	si	possible	introduire		
la	sonde	de	cuisson	réglée	à	76	°C–	 Ajouter	les	légumes	et	les	épices,	poursuivre	la	cuisson	en	l’arrosant		
de	temps	en	temps	avec	la	matière	grasse	(le	temps	de	cuisson	varie		
en	fonction	de	l’épaisseur	du	morceau	–	prévoir	environ	1h30	à	2h00)

–	 Retirer	la	viande	lorsqu’elle	a	atteint	76	°C	à	cœur	et	la	réserver	dans		
un	endroit	chaud	recouvert	d’une	feuille	d’aluminium–	 Egoutter	la	matière	grasse,	déglacer	avec	le	vin	et	laisser	réduire		
complètement

–	 Mouiller	avec	le	fond	brun	lié	et	laisser	mijoter	2	ou	3	minutes
–	 Passer	la	sauce	et	rectifier	l’assaisonnement–	 Trancher	la	viande	la	dresser	sur	des	assiettes	chaudes	ou	sur	un	plat
–	 Entourer	d’un	cordon	de	sauce	et	servir	le	reste	à	part–	 Accompagnement	idéal	:	chicorée	britchonne	(pétcha,	recette	pages	210-211)

	 VARIANTE
	 –	Rôtir	le	cou	de	porc	à	la	broche	(le	temps	de	cuisson	sera	réduit	par	rapport	à	la	

préparation	au	four)	sans	confectionner	de	sauce,	mais	éventuellement	récupérer	
les	sucs	qui	se	sont	échappés	de	la	viande,	les	dégraisser	et	les	verser	autour	du	
rôti

	 –	Accompagner	d’une	bonne	moutarde

VIANDE VOLAILLE GIBIER

Editions Messeiller        Neuchâtel

 Une centaine de recettes neuchâteloises de la première édition, 

ainsi qu’une cinquantaine de nouvelles inédites

 Présentation d’une vingtaine de produits du terroir

 Préparation d’un plateau de fromages neuchâtelois

 Choix de menus composés à partir des recettes du livre

Jean-Pierre Berthonneau & Francis Grandjean

Chefs de cuisine
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Recettes
ENTRE LAC ET MONTAGNES

Francis Grandjean & Jean-Pierre Berthonneau

du terroir neuchâtelois

Ouvrage de 360 pages intérieures au format 17×21 cm, impression en quadrichromie, sur papier couché demi-mat deux faces blanc FSC 135 gm2. Couverture (rigide) imprimée 
en quadrichromie, sur papier Invercote G mat couché une face blanc FSC 280 gm2, reliure Wiro.

NOUVELLE

ÉDITION

 Une centaine de recettes neuchâteloises de la première 
édition, ainsi qu’une cinquantaine de nouvelles inédites
 Présentation d’une vingtaine de produits du terroir
 Préparation d’un plateau de fromages neuchâtelois
 Choix de menus composés à partir des recettes du livre

BULLETIN DE COMMANDE

Je commande  exemplaire(s) de l’ouvrage :
Recettes du terroir neuchâtelois  –  Entre lac et montagnes  (Fr. 39.– TTC / + frais de port)

Nom, prénom

Adresse

Date Signature

A renvoyer à : Messeiller SA, Place de la Fontaine 1, Case postale 142, CH-2034 Peseux
Il est également possible de commander les ouvrages par e-mail à : edition@messeiller.ch

Offrez un beau cadeau de noël !
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AVIS OFFICIELS des communes

SAINT-BLAISE

ARRÊTÉ RELATIF À L’INTÉGRATION DES INSTALLATIONS SOLAIRES
Le Conseil communal de Saint-Blaise,
vu l’Ordonnance concernant l’Inventaire fédéral des sites construits à protéger en 
Suisse (OISOS), du 13 novembre 2019, et l’annexe 1 chiffre 2710,
vu la loi sur les constructions (LConstr.), du 25 mars 1996,
vu le Règlement d’aménagement, du 5 mars 1998,
vu le Règlement transitoire de construction, du 22 avril 1977,
vu les travaux de la Commission ad hoc pour l’intégration de panneaux solaires en 
ZAL (zone d’ancienne localité), de juin 2023,
vu la décision d’interdiction temporaire de pose de panneaux solaires en ZAL du 
Conseil communal, du 31 octobre 2022,
arrête
 CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
But Art. 1
 Le présent arrêté a pour but de coordonner les intérêts découlant 

des législations sur la protection du patrimoine bâti et sur l’éner-
gie, dans l’attente de l’adoption du règlement d’aménagement 
communal révisé.

Objet Art. 2
 Le présent arrêté règle les conditions relatives à l’intégration des 

installations solaires sur les bâtiments en zone d’ancienne localité 
ou objets d’une protection patrimoniale fédérale ou cantonale.

Champ
d’application Art. 3
 1 Le présent arrêté s’applique à la pose de toute installation so-

laire sur un bâtiment :
 a. sis en zone d’ancienne localité ;
 b. ou figurant à l’intérieur du périmètre inscrit à l’inventaire 

 fédéral des sites construits d’importance nationale à 
 protéger (ISOS) ;

 c. ou recensé au patrimoine architectural du canton de Neuchâ- 
 tel (RACN), avec une note comprise entre 0 et 4.

 2 Pour les autres bâtiments, seul l’article 15 ci-dessous est appli-
cable.

Objectif de la
protection Art. 4
 L’objectif de la protection est la préservation du patrimoine bâti 

existant visé à l’article 3 ci-dessus.
 CHAPITRE 2 : PRINCIPES GÉNÉRAUX DES INSTALLATIONS SOLAIRES
Bâtiments
de catégorie I,
valeurs 0 et 1 Art. 5
 Pour les bâtiments de catégorie I, valeurs 0 et 1, l’implantation 

d’une installation solaire doit faire l’objet d’une recherche de va-
riantes (localisation, typologie, etc.) et d’une démonstration quant 
à sa bonne intégration dans le contexte, laquelle sera évaluée par 
une commission d’expert.e.s. En particulier, il s’agit d’apprécier la 
possibilité d’installer les panneaux solaires sur des surfaces alter-
natives à la toiture, telles que pans secondaires, annexes, murs, 
etc.

Autres bâtiments,
notés ou pas notés Art. 6
 Pour les autres bâtiments, notés ou pas notés, deux typologies 

d’installations sont autorisées selon les dispositions qui suivent : 
la pose de panneaux solaires en bandeau et la pose de petites 
tuiles solaires.

Petites construc-
tions et annexes Art. 7
 Pour les petites constructions et annexes (toitures à pans ou 

plates), l’ensemble de la toiture peut être exploité. Dans tous les 
cas, l’installation fait l’objet d’une intégration soignée sur le bâ-
timent et dans le site. L’article 10 ci-dessous relatif aux teintes et 
matériaux est applicable.

Emplacement des
installations
solaires Art. 8
 Les panneaux solaires sont installés uniquement en toiture des 

bâtiments, à l’exclusion de leurs façades et des terrains.

 CHAPITRE 3 : POSE DE PANNEAUX SOLAIRES EN BANDEAU
 Les conditions qualitatives d’intégration suivantes sont appli-

cables pour une pose en bandeau :
Implantation et
géométrie Art. 9
 1 En règle générale, l’implantation de panneaux solaires est ré-

alisée sous la forme d’un bandeau horizontal unique par pan de 
toiture, disposé à proximité du faîte ou du chéneau. L’installation 
doit en principe être réalisée d’un seul tenant. Une interruption est 
toutefois possible si les deux sections sont inscrites sur une même 
ligne et sont composées au minimum de deux panneaux chacune. 
L’orientation des panneaux est laissée libre (portrait ou paysage).

 2 Pour les pans de toiture de forme rectangulaire (sans croupe ou 
demi-croupe) dont la hauteur est supérieure à la largeur, une dis-
position des panneaux sous la forme d’un bandeau vertical unique 
est admise. Celui-ci doit être situé à proximité d’une bordure du 
toit. Les panneaux sont orientés en format paysage.

 3 Pour les pans de toiture dont la surface de couverture est su-
périeure à 100m2, un deuxième bandeau de panneaux, distinct du 
premier, est autorisé par pan, soit à proximité du faîte ou du ché-
neau. Dans ce cas, les panneaux sont orientés en format paysage. 
Pour les toitures de moindre surface, la démonstration doit être 
apportée que l’intégration d’un deuxième bandeau permet tou-
jours une composition proportionnée et harmonieuse de la toiture 
entre surface en tuiles, panneaux solaires, ouvertures en toiture 
et autres éléments techniques.

 4 L’agencement des différentes composantes de la toiture (ouver-
tures, sorties techniques, installations solaires, etc.) doit s’inscrire 
dans une composition harmonieuse et équilibrée.

 5 La pose de panneaux se réalise de manière superposée à la cou-
verture existante et selon la même pente, la distance maximale 
est de 20 cm entre la surface extérieure du panneau et le pan de 
toiture.

Matérialité et
teintes Art. 10
 Pour les panneaux et les cadres, seules les teintes uniformes 

noires sont autorisées. La surface des panneaux est la moins ré-
fléchissante possible selon l’état de la technique. Les éléments 
de raccords sont réduits au minimum nécessaire et les éléments 
techniques sont cachés.

 CHAPITRE 4 : POSE DE PETITES TUILES SOLAIRES
 Les conditions qualitatives d’intégration suivantes sont appli-

cables de manière cumulative pour la pose de petites tuiles so-
laires :

Disposition Art. 11
 1 En termes de géométrie, le pan concerné doit être recouvert dans 

son intégralité, y compris les éléments le composant (lucarnes, 
pans soulevés, etc.), sous réserve de la faisabilité technique et 
proportionnée pour ces derniers.

 2 En termes de trame modulaire, le choix dimensionnel doit être 
proche de celui des petites tuiles existantes.

Matérialité Art. 12
 1 En termes de matérialité, la surface doit présenter un revêtement 

homogène. Sa teinte est proche de celle des petites tuiles tradi-
tionnelles, un mélange de différentes teintes est admis.

 2 La surface des tuiles est la moins réfléchissante possible selon 
l’état de la technique.

 3 Les ferblanteries sont limitées au maximum et leur couleur s’har-
monise à celle des tuiles.

Conservation des
tuiles existantes Art. 13
 Les petites tuiles anciennes en bon état remplacées par la nou-

velle couverture sont à conserver et à stocker par le propriétaire.
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AVIS OFFICIELS des communes

SAINT-BLAISE

AUX HABITANT∙E∙S DE SAINT-BLAISE
Le Conseil communal ouvre ses portes aux habitant∙e∙s qui souhaitent :
• Poser des questions
• Faire des propositions
La prochaine rencontre est fixée au mardi 12 novembre 2024
entre 18h et 19h, salle des Bourbakis, au 2e étage de l’hôtel communal.
Pour des questions d’organisation, merci de bien vouloir vous inscrire auprès de l’ad-
ministration communale (032 886 49 50 – commune.saint-blaise@ne.ch), en précisant 
le sujet que vous souhaitez aborder, jusqu’au lundi 11 novembre à midi. 

Le Conseil communal

SAINT-BLAISE CHAPITRE 5 : PROCÉDURE
Objets soumis à
permis de
construire Art. 14
 1 Les bâtiments visés à l’article 3 alinéa 1 ci-dessus sont assujettis 

à permis de construire.
 2 Outre les documents techniques usuels, la demande de permis de 

construire est accompagnée des pièces suivantes, afin de pouvoir 
juger de l’intégration de l’installation dans le site, notamment vis-
à-vis des bâtiments voisins qui sont à représenter :

 • le plan de situation, échelle 1/500,
 • les plans de toiture avec dessin du calepinage, coupe et 

 élévation, échelle 1/100,
 • selon la situation, un photomontage peut être demandé,
 • les références du produit et teintes choisies pour le panneau 

 et les cadres.
Objets soumis
à autorisation Art. 15
 1 Les bâtiments visés à l’article 3 alinéa 2 ci-dessus sont assujettis 

à autorisation communale. En sus des dispositions de l’art. 32a OAT, 
les critères minimaux suivants doivent être respectés :

 • une pose d’un seul tenant pour assurer une qualité d’intégration, 
• une teinte uniforme noire pour les panneaux et les cadres.

 2 Outre les documents techniques usuels, l’annonce est accompa- 
 gnée d’un plan de toiture au 1/100 et de la référence du produit 
 et teinte choisis.

 CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS FINALES
Application Art. 16
 1 Le dicastère compétent en matière d’urbanisme est chargé de 

l’application du présent arrêté.
 2 La fiche descriptive relative à l’intégration des installations so-

laires, du 24 octobre 2024, fait partie intégrante du présent arrêté.
Entrée en
vigueur Art. 17
 Le présent arrêté entre en vigueur le 1er novembre 2024
Saint-Blaise, le 24 octobre 2024

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL
Le vice-président  Le vice-secrétaire
A. Jeanneret P. Schmid Bonjour, bonne année 2022 

J'aimerai placer 12 annonces en 2022, avec la nouvelle image. 

 

 

L'autonomie pour votre 
maison. Depuis 1982 

REBOUTEUSE & THÉRAPEUTE 
Reconnu par les assurances complémentaires 
Remise en place de l’Atlas, reboutement, 

massages articulaires, sportifs,  
relaxant, anti-cellulite et Reiki

Elsa Gonçalves 
078 868 15 02

Cabinet de Neuchâtel
Rue des Draizes 6 - 2000 Neuchâtel

(également présente au Val-de-Travers)

Cabinet ELSA



8



N° 41 Vendredi 8 novembre 2024 
Bulletin des Communes 9

OUI à des routes sans goulets d’étranglement,
OUI à la complémentarité route-rail 
Les routes nationales ont été pour l’essentiel construites dans les an-
nées 1960-1980, lorsque la Suisse comptait une population de 5,5 mil-
lions d’habitants (9 aujourd’hui). Le réseau est par endroits sous-dimen-
sionné. Il y a au moins cinq bonnes raisons de voter oui le 24 novembre :
1. Renforcer la sécurité
Le crédit améliorera la sécurité sur les routes nationales car de nom-
breux accidents se produisent dans les zones de ralentissements. Ces 
aménagements visent aussi à extraire le trafic de transit du cœur des 
villes et villages, y améliorant la qualité de vie et la sécurité. Cela per-
mettra aussi aux transports régionaux par bus de rouler sans être blo-
qués dans des bouchons. 
2. Réduire les embouteillages 
Les embouteillages causent un gaspillage de temps et d’argent. Le coût 
économique est énorme : 1,2 milliard par an pour les seules routes na-
tionales. Le projet ne prévoit pas de nouvelle route mais des aménage-
ments des goulets existants afin de fluidifier la circulation, notamment 
aux heures de pointe. Moins de bouchons, c’est plus de temps à consa-
crer à d’autres activités et ce sont des gains de compétitivité impor-
tants pour l’économie suisse.
3. Protéger l’environnement, réduire les émissions
En fluidifiant la circulation, on limite les émissions de gaz à effet de serre 
et les particules fines. Des routes où l’on roule à vitesse constante, c’est 
plus écologique qu’une succession de freinages et d’accélérations. De 
plus le trafic routier sera de plus en plus respectueux du climat (mobi-
lité électrique, hydrogène, …) ce qui s’inscrit dans la stratégie carbone 
suisse (net zéro en 2050). Quant à l’impact sur les terres agricoles il est 
minime puisque les quelques hectares impactés seront compensés. 
4. Rail et route sont complémentaires
La Suisse investit massivement dans son réseau ferroviaire (5 à 6 mil-
liards par an) mais celui-ci ne couvre qu’une partie de la mobilité voya-
geurs (15%) ou marchandises. Même en continuant d’investir, ce qui est 
prévu, il ne sera pas possible de modifier fondamentalement ces pro-
portions. Le trafic routier reste un acteur essentiel. Il est indispensable 
dans les régions décentralisées. Opposer rail et route est un combat 
d’arrière-garde.
5. Un investissement stratégique déjà financé 
Les routes nationales sont la colonne vertébrale du réseau : représen-
tant moins de 3% des routes elles absorbent 40% du trafic et 75% des 
marchandises ! C’est très efficace. Leur redonner de la fluidité améliore-
ra celle de l’ensemble du réseau. Le crédit est un investissement stra-
tégique déjà financé via le Fonds pour les routes nationales (FORTA) 
alimenté par les automobilistes (surtaxe carburant, vignette, …). 
Le 24 novembre oui à la sécurité, la fluidité et la complémentarité 
route-rail. Damien Cottier

Conseiller national (PLR), Hauterive

NON à un élargissement des autoroutes inutile
et qui ne changera rien aux bouchons

Expérimentez l’élargissement des autoroutes par vous-même….
L’on pourrait disserter et noircir de nombreuses pages sur la qualité des 
projets autoroutiers choisi, leur impact sur l’environnement ou sur le tra-
fic en général. Je préfère vous inciter à réaliser une petite expérience 
qui vous démontrera particulièrement bien pourquoi le projet d’aménage-
ment des routes nationales est inutile et mal conçu : 
Prenez une bouteille d’eau de 33 cl avec un goulot standard. Remplissez-là 
de liquide puis videz-là pendant 3 secondes dans un récipient gradué. 
Prenez ensuite une bouteille d’1lt d’eau avec le même goulot et reprodui-
sez la même expérience. 
Vous arriverez à la conclusion qu’exactement la même quantité d’eau se 
trouve dans les deux mêmes récipients. 
Et constater que cela ne sert à rien…
La raison en est simple : peu importe la largeur ou le volume de la bou-
teille, il ne peut s’en écouler que ce qui sort à son extrémité. Or, ce qui est 
vrai pour les fluides s’applique aussi aux flux autoroutiers, la circulation 
agissant comme un liquide. 
Le projet d’aménagement qui est proposé prévoit d’élargir six tronçons 
d’autoroute, à savoir cinq en suisse allemande et un seul en Romandie, 
dans le canton de Genève. Mais il ne prévoit rien en amont et en aval de 
ces projets, notamment dans les entrées et sortie d’agglomération. Dit 
autrement, ces six projets élargissent la bouteille, augmente son volume, 
mais n’exercent aucune influence sur le goulot. Cela veut dire que, même 
sans aucune considération écologique (et il y en aurait !) ces six projets 
ne font que déplacer le problème un peu plus loin au coût exorbitant 4,9 
milliards de francs. 
Ce qui n’est pas une surprise d’ailleurs ! 
Pour terminer, je laisserai la parole à Lewis Mumford, célèbre historien 
américain spécialiste de l’histoire de l’urbanisme qui disait déjà….en 1955 
« Adding car lanes to deal with traffic congestion is like loosening your 
belt to cure obesity» , que l’on pourrait librement traduire par « ajouter 
des voies d’autoroutes pour résoudre les questions de congestion de tra-
fic est comme desserrer sa ceinture pour lutter contre l’obésité ». 
En effet, élargir une autoroute s’il n’y a pas de goulet en amont ou en aval, 
ou créer un contournement (comme c’était le cas de la H18 à la Chaux-
de-Fonds) – ce qui revient à élargir le goulot – peut avoir du sens pour 
résoudre les problèmes d’embouteillages. C’est tout l’inverse du projet qui 
nous est soumis et on le sait déjà : l’OFROU elle-même a réalisé un rapport 
disant que l’effet bénéfique de l’élargissement routier dans le canton de 
Genève sera estompé quelques années seulement après la mise en ser-
vice de l’autoroute ! 

Baptiste Hurni
Conseiller aux Etats (PS), Neuchâtel 

PAS PERDUS

© Béatrice Devènes

Quatre fois l’an, le conseiller aux États Baptiste Hurni (PS/NE) et le conseiller national Damien Cottier (PLR/NE) croisent le fer sur un sujet 
d’actualité dans la rubrique « Pas perdus ». Tous deux membres des commissions des transports et télécommunications (CTT), ils s’expriment 
sur la votation sur les routes nationales qui aura lieu le 24 novembre. 
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En faveur du groupe régional Neuchâtel / Jura

LOTO
Dimanche 10 novembre 2024

Espace TA’TOU à Cornaux
Ouverture des portes 14h

Début du loto 15h
30 tours
1 carte 10.- | 3 cartes 30.- | 6 cartes 50.-
2 planches 80.- | 3 planches 90.-
(Maximum 18 cartes)
Royale
1 carte 2.- | 3 cartes 5.- | 6 cartes 10.-
Lots à gagner
Bons : Migros | Coop | Commerçants Village Cornaux
Quine 40.- | Double 60.- | Carton 100.-
Royale 2 x 300.-
Pas de tirages au sac

www.eligreen.ch
Rue du Château 17 032 843 07 90
2022 Bevaix

LES GRAINES DU FIGUIER SAUVAGE
MONSIEUR AZNAVOUR

THE SUBSTANCE
RIVERBOOM
FEU FEU FEU

À  L ’ A F F I C H E

P R O C H A I N E M E N T

WWW.CINE2520.CH

FANTASTIC MACHINE
�����������������������������

NO OTHER LAND
������������������������������

VIVRE AVEC LES LOUPS 
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LA DANSE DES CIMES
�����������������������������

La danse des cimes
Documentaire de Dominique Margot
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DI 10 novembre à 20h30
6 ans - 1h37 – CH - VOST
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No Other Land
Documentaire de Rachel Szor
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SA 9 novembre à 
20h30

14 ans - 1h36 
PS – VOST
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Vivre avec les loups
Documentaire de Jean-Michel Bertrand
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en présence de Jérémie Moulin, directeur de l'OPPAL
6 ans - 1h25 – PS – VF
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Fantastic Machine
Documentaire de Maximilien Van Aertryck
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VE 8 novembre à 20h30
12 (14) ans - 1h28 – SE - VOST
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LA NEUVEVILLE - Au programme !
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Documentaire de Maximilien Van Aertryck
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Depuis mercredi, ni les arrivées tardives, ni les rendez-vous man-
qués ne pourront être justifiés par la défection de l’horloge du clo-
cher du vieux collège. En effet celle-ci a été révisée et les aiguilles 
ont été remises à leurs places donnant l’heure exacte plus que deux 
fois par jour.
C’est un travail de haut vol qui a attiré les badauds.
Ainsi ce bâtiment historique a retrouvé tout son cachet. DJ

MARIN-EPAGNIER

Plus d’excuses

Plus qu’à les mettre à l’heure  Encore poser les aiguilles à l’est

Sudoku

Solution en page 13

BURKHARD – SUNIER
Succession Vuillemin
2520 La Neuveville

Tél. 032 751 34 50
www.bv-toitures.ch
conctact@bv-toitures.ch
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Pour la dernière fois, les membres de Hau-
terive, La Tène et Saint-Blaise ont siégé au 
syndicat intercommunal du théâtre régional 
de Neuchâtel (SITRN), sous la présidence de 
Martine Steiger Burgos, pour y étudier et 
accepter le budget 2025.
Un budget équilibré si…
Des salaires à la hausse (mécanisme salarial 
et indexation sur les salaires 2023 et 2024), 
des charges bien maîtrisées en baisse, des 
recettes plus basses qu’espérées, a eu pour 
conséquence, comme l’a précisé Stéphane 
Cancelli, administrateur, « …de soumettre 
notre projet de budget au Comité de direction 
avec un résultat négatif de 99’630 francs. » 
Pour ramener ce budget à l’équilibre, comme 
le veut la loi, une demande de réduction de 

100’000 francs sera faite à la société anonyme 
immobilière du théâtre régional de Neuchâtel 
(SAITRN). L’acceptation de cette réduction se 
fera le 20 novembre prochain. C’est donc lié 
à l’acceptation de cette réduction de location 
que le plénum validait le budget.
Laténa oblige le syndicat à modifier
son règlement
Comme le précise le règlement du SITRN, 
son conseil intercommunal est composé d’un 
délégué nommé par le conseil communal de 
chaque commune et un délégué désigné par 
le conseil général. Deux spécialités com-
plètent cette règle : Neuchâtel a droit à un 
nombre de délégué égal à la moitié du nombre 
de communes partenaires et la présence d’un 
des conseillers communaux au sein du comi-

té de direction donne droit à un représentant 
supplémentaire nommé par le conseil général 
de la commune concernée.
La fusion a donc pour conséquence que Laté-
na verra le nombre de ses représentants pas-
sé de sept à trois et Neuchâtel de six à quatre.
Facture pour Laténa un peu plus élevée
La contribution de chaque membre du syn-
dicat dépend de l’éloignement par rapport à 
Neuchâtel et du nombre d’habitants. La fusion 
a eu pour conséquence que Laténa s’est rap-
prochée géographiquement de la capitale, et 
le nombre d’habitants évalué à 10’500 âmes. 
Tout ceci, transformé en espèces sonnantes et 
trébuchantes, a déterminé le montant dû par 
Laténa à un peu plus de 260’000 francs.

DJ

LATÉNA

Budget 2025 et mise à jour du règlement au menu 

Le soir d’Halloween, par un temps agréable pourtant, Wavre grouillait de monstres, de zombies, de fantômes et autres créatures ef-
frayantes. Tout ce petit monde était convié par la Société d’émulation à terroriser les méchants humains qui ne payaient pas leur dû en 
bonbons ou sucreries.
Après s’être repus de friandises et un peu fatigués, les envahisseurs d’un soir ont savouré des contes et la fête s’est terminée par une raclette 
et la traditionnelle soupe à la courge.
Les habitants de Wavre ayant joué le jeu, aucun mort par succion de vampires ni mauvais sorts de sorcières sont à déplorer.

DJ

WAVRE

Le village envahi

Quand les adultes jouent le jeu : même pas peur

Des bonbons sinon…
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Les autorités communales, par 
l’entremise de Valérie Dubosson, 
cheffe du dicastère de la Culture, 
des Sports, Loisirs, du Tourisme et 
de l’Économie publique, et Heinz 
Hoffmann chef du dicastère de 
l’Ordre et Sécurité publique, de 
la Santé et de la Sécurité so-
ciale recevaient, à l’octogone du 
camping, les jeunes Laténiens et 
Laténiennes qui fêteront leurs 
18 ans cette année. Etaient éga-
lement présents, Vahram Stocco, 
responsable du Troglo et Amélie 
Schärer, animatrice socio-cultu-
relle au Troglo. A noter qu’ils et 
elles étaient 14 sur 61 à avoir ré-
pondu à l’invitation.
Après un rappel succinct du fonc-
tionnement de la vie politique fé-
dérale, cantonale et communale, 
Valérie Dubosson a rendu attentif 

l’auditoire que « c’est en fait une chance énorme [de vivre en Suisse] parce que seulement 8% de la population mondiale a la chance de vivre dans 
un pays où on a une démocratie pleine ». Elle a ensuite, par quelques exemples, montré ce qui peut être fait au niveau politique communal pour 
améliorer la vie de tous les jours des habitants de la Tène : le changement des luminaires autour des terrains de foot, la subvention accordée 
à tous les citoyens de la commune qui la demandent pour les transports publics des TN, le réaménagement de la zone publique de la Tène ou 
encore la modernisation des horodateurs. « Bien sûr », a-t-elle continué, « … parfois, la politique peut paraitre extrêmement longue à votre âge. 
Parce que c’est vrai que, quelquefois, ça prend plusieurs années pour que des projets se réalisent, mais cela peut aussi aller très vite ». Elle a cité 
par exemple la demande d’ouverture de la déchetterie de Cornaux le samedi après-midi qui n’a pris que 3 mois pour entrer en vigueur.
Des idées intéressantes
Il appartenait ensuite aux majorantes et majorants de réfléchir sur deux questions que les autorités avaient préparées à leur intention : que 
pourrait faire la commune Laténa pour les jeunes et comment imaginez-vous la cérémonie idéale de l’accueil des tout frais adultes dans la 
nouvelle entité fusionnée ?
Aucune extravagance dans les réponses : les jeunes présents demandent plus d’infrastructures sportives telles que volley ou piscine, plus 
d’infrastructures divertissantes (bar-café, boulangerie, petit shop, bowling, salon de jeux). Ils et elles seraient aussi intéressés à un Troglo 
pour jeunes adultes, voire une Association pour les jeunes. Pour une question de sécurité, les participants désireraient que les lampadaires (en 
particulier vers Epagnier, Montmirail et Wavre) ne soient pas complètement éteints la nuit et qu’il y ait plus de transports publics (avec des 
moyens modernes pour le paiement la nuit).
Un regret est ressorti des discussions : le fait que le collège ne puisse plus être un lieu de rendez-vous après vingt-deux heures.
Pour la fête des majorants, il est ressorti qu’une date fixe (comme à Saint-Blaise) serait l’idéal, qu’une seule manifestation rassemblant tous 
les jeunes atteignant leur majorité soit organisée, que ce moment soit agrémenté d’activités ‘’ludiques’’ telles que fun laser, karting, dégus-
tation de vins, pourquoi pas animé par une Guest star et se termine par un bon repas et qu’un petit (ou un moins petit) souvenir soit distribué 
à chacune et chacun.
Tout ce petit monde s’est ensuite rendu à l’Auberge de la Tène pour y partager un succulent repas.
Ont atteint (ou atteindront) leur majorité en 2024 :
Amine Nathan Annen Diego Antonioli Florian
Aouidha Mehdi Barreiros Fernandes José Luis Bauer Pablo
Benghalem Lina Boillod Salomé Bongiovanni Lilian
Carvalho de Freitas Gustavo Castro Christopher Chaouach Sarra
Chindamo Anisa Ciavattini Yohan Da Silva Ferreira Melanie
Dahlgren Jennifer de Sousa Saraiva Jordan  Dubied Ramy
Ducommun Chiara Ducraux Samuel Fortis Sarah
Franco Gonçalves Nil Freda Matteo Günther Arthur
Imbaud Emily Imer Alexandre Jaccard Morjane
Jacot-Descombes Anaïs Juvet Julia Khazri Marwen
Khelayoune Noor Krasniqi Adri Landin Lily
Lapaire Alyssia Lapaire Lea Lehnherr Juliana
Lombardi Luigi Mané Léanne Mehmetaj Emilie
Moreira de Castro Leah Morel Lucie Mundol Salih Ishaan
Muriset Nessim Nguyen Marie Pham Timothé
Plumey Thiméo Qatani Donita Reich Salomé
Rüedi Eline Shahabi Lemar Simonet Romain
Sousa Gonçalves Melanie Storrer Malou Teixeira Selena
Thaçi Anil Tirana Alexa Keith Vaccaro Maëlle
Vieira Lourenço Alycia Walmsley Zephyr Willi Achille
Zeliani Gaël                                          DJ

LA TÈNE

La Tène fêtait les 61 majorants et majorantes de la volée 2024

Des jeunes adultes rayonnants



14

Une joyeuse effervescence a envahi l’Espace 
Perrier, le 30 novembre dernier à l’occasion de 
la réception officielle organisée une ultime 
fois par la commune de La Tène en l’honneur 
des méritants sportifs et culturels 
Au nom des autorités laténiennes, la présidente, 
Valérie Dubosson, a salué et félicité les héros du 
jour ajoutant au passage que l’an prochain La-
téna, nouvelle commune fusionnée, reprendra 
le flambeau. Également présent, le président 
du Conseil général, Raphaël Kummer, s’est ré-
joui de la diversité des sports pratiqués par les 
méritants qui ont porté haut les couleurs de 
la communauté. « Nous célébrons vos efforts, 
votre courage, vos sacrifices, votre force de ca-
ractère qui pousse à aller toujours plus haut » 
a-t-il relevé avant d’exhorter à poursuivre dans 
cette voie « continuez à rêver, à briller, gardez 
votre plaisir ». Moment très attendu et intense, 
la remise des prix que les méritants sont venus 
chercher les yeux pleins d’étoiles. De nombreux 
parents accompagnants ne cachaient pas leurs 
émotions, ils avaient tout donné, soutien moral 
et financier, sacrifices, déplacements, voire un 
déménagement pour s’approcher d’une piscine, 
ils ne regrettaient rien, fiers du plaisir procuré.
Les lauréats méritants, individuels, par disci-
pline 
Natation synchronisée
Emma Zihan Zhou - 2 x médaillée d’argent au 
Red- Fish Cup et médaillée de bronze à Genève, 
Plan-les-Ouates et Meyrin 
Athlétisme
Anaé Ryser - 4e rg Kids cup filles St-Blaise
Arno Ryser - 1er rg Kids cup garçons St-Blaise. 3e 
à la finale cantonale Kids cup garçons et vain-

queur de la Cantonale à Colombier.
Course à pied
Arno Ryser - 2e à la course Solidarité écoliers, à 
Prêles. 3e à la corrida de Noël Neuchâtel / 2e à 
la Mini-Trotteuse, Chaux-de-Fds. 2e à la course 
du Doubs aux Brenets
Anaé Ryser - 3e à la Solidarité écolières, à Prêles 
et 3e à celle de Peseux. 
Triathlon
Arno Ryser - 2e en cat. benjamin garçons au 
triathlon de Val-de-Ruz. 1er au Trikids Terra/
Regio League, Estavayer. En Regio Ligue, 4e 
à Genève, 4e à Yverdon, 2e à La Neuveville et 
4e à Val-de-Ruz
Danse
Chloé Lapaire - 3e en jazz solo pré pro. 
Coralie Jaquet - 4e en classique, solo et pré pro
Nerea Fiorucci - 3e en jazz et solo
Voltige 
Romain Simonet - champion suisse en individue 
junior homme
Eva Carraro - 3e au championnat suisse en indi-
viduel junior femme
Natation
Manon Richard - en championnat suisse 
Elite 2024, 2e au 50 m dos, 3e au 100 m nage 
libre. Championne suisse junior en nage libre. 
Vice-championne au 50 m nage libre. En Elite 
open, 2e au 100 m nage libre, au 100 m papillon, 
3e au 50 m dos, 2e au 100 m et au 200 m dos. 
Loane Richard - en 2024, championne suisse 
junior au 200 m papillon et 2e au 100 m. 
Vice-championne suisse au 800 m nage libre. 
3e au 400 m nage libre. En Elite open, 3e au 
200 m papillon
Julien Baillod - 2e au 200 m dos, 3e au 200 m 

papillon, 200 m 4 nages, 400 m et 800 m libre 
aux European Masters Games en Finlande. 
Champion suisse master sur 10km en eau libre/
Kreuzlingen. 3e au 400 m 4 nages aux Crité-
riums romand à Sierre. 2e sur le 3 km en eau 
libre, 3e au 50 m dos, 200 m papillon, et 4e au 
800 m libre, 100 m, 200 m dos (en bassin de 25 
m) aux Championnats d’Europe Master/ Por-
tugal. Champion romand au 400 m, 1500 m 
libre, 100 m, 200 m dos, 200 m papillon, et 
200 m 4 nages aux Championnats romands 
masters/Delémont. 3e au 400 m 4 nages, 
4e au 800 m libre 200 m dos et 200 m 4 nages 
(en bassin de 50 m) aux Championnats d’Europ 
Masters/Serbie, 
Karaté
David Roueche – en kumité U21-84 kg, 3e à l’In-
ternationale, en Autriche. 1er en kumité U21 et 
1er en kumité élite à la Swiss League, à Burg-
dorf. 1er à la Swiss League au Landeron. 1er en 
kumité U21 et 3e en kumité élite aux champion-
nats suisses à Sursee.
Equipes sportives méritantes 
Marin Basket Club / Senior - vice-champion du 
championnat ACNBA
FC Marin / Junior E1 - champion du tournoi in-
ternational trophée du Rhin cat. U11
Voltige équestre Montmirail/équipe junior - 
vice-championne d’Europe
Mérite culturel 
Cléa Dunand – gagnante du concours proposé 
par l’entreprise Hugo Reitzel à l’ECA / élabora-
tion d’un design peint ensuite sur un silo. 

GC

LA TÈNE

Art et sport unis aux honneurs 

Samedi 16 novembre 2024 à 20h30 - Beau Lac de Bâle en concert
Le Beau Lac de Bâle: c’est trois guitaristes élégants, un bassiste donnant 
de la voix, une pianiste-organiste de classe, un saxophoniste funky, un 
batteur musclé et quelques choristes rescapées d’années de concerts 
torrides.
Ce concert est déjà complet et le suivant, la Fête à Tordu & Co également.
Mais vous pouvez toujours vous inscrire sur la liste d’attente en nous 
envoyant vos coordonnées sur notre mail contact@latourderive.ch, n’ou-
bliez pas d’indiquer votre numéro de téléphone.
Au plaisir de se revoir

L’équipe du CTTR 

Café-Théâtre de la Tour de Rive
Beau Lac de Bâle

Samedi 16 novembre 2024 à 20h30 COMPLET

Conseil en prévoyance funéraire

Un accompagnement calme et personnalisé
Un professionnalisme discret et efficace

Bernard Emery
30 ans au service des familles de toutes les régions

Hauterive • 032 754 18 00 • 24/24 - 7/7

emplie d’humanitéUne présence
Notre écoute 
pour comprendre les attentes

Du respect
pour le défunt et la famille

Notre disponibilité
pour rassurer et accompagner
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A la tombée de la nuit du 1er novembre, 
d’étranges petits monstres décidés à se 
faire peur pour rire ont envahi le village de 
Cressier. 
Vêtus de costumes terrifiants, paniers à la 
main, les enfants déguisés sont partis à la 
recherche de bonbons. Ils étaient attendus 
par les habitants qui avaient illuminé leurs 
portes et décoré leurs maisons dans l’esprit 
d’Halloween. Le chemin à bonbons n’a pas été 
sans surprise périlleuse, là une cave hantée 
de lumière fantôme et squelettes suspendus, 
plus loin un couloir enfumé envahi de toiles 
d’araignées et toutes ces portes de chaumière 
qu’il a fallu faire ouvrir sous la contrainte d’un 
mauvais sort. Après bien des pièges à rats 
franchis, la récolte a été fructueuse, c’était le 
moment d’aller faire la fête. 
Sous l’illumination ambiante d’Halloween, la 
place du village garnie de citrouilles et d’ob-
jets macabres, regorgeait de monde et de 
senteurs britchonnes. Un beau succès a rem-
porté la soupe à la courge ensorcelante et les 

marrons grillés avec saucisson. Un réapprovi-
sionnement a été nécessaire pour contenter 
tous ces zombis venus si nombreux. Vaquant 
à leurs affaires, les élèves de 7e ont propo-
sé des pâtisseries d’Halloween, horriblement 
délicieuses, confectionnées par les mamans 
et grands-mamans. Le gain de la vente étant 
réservé au financement des rencontres entre 
les élèves de Cressier et ceux de Fegersheim 
la commune jumelée. Une nouveauté à la fête, 
le jardin de l’horreur qui a plongé les visiteurs 
dans un univers terrifiant. Apeurés ou hési-
tants les plus cracs ont soulevé les couvercles 
des marmites à potion magique, déguster était 
une autre affaire. 
Organisée par l’Association de Développement 
de Cressier (ADC), l’Association du Caveau des 
vins de l’E2L et le Conseil d’événements sco-
laires communal (CESC), la Britchonnée d’Hal-
loween a connu un succès grandissant. Un 
constat, autant les enfants que les adultes 
aiment jouer à se faire peur. Bravo aux orga-
nisateurs, c’était diablement réussi. GC

CRESSIER

La britchonnée d’Halloween a pris de l’ampleur

Les travaux de la réfection complète de la route cantonale Saint-
Blaise – Enges – Lignières, commencés en mars 2024, viennent d’at-
teindre un point névralgique. Il se situe à proximité du passage sous 
les voies de la ligne CFF Neuchâtel – Bienne (pont de la Maigroge).
A cet endroit, plusieurs rues latérales débouchent sur la RC 2185 : Pe-
tite Maigroge (depuis la gare CFF), Chemin du Châble, Chemin du Fran-
co-Suisse et Chemin des Perrières. A l’exception du car postal Lordel 
– Saint-Blaise, remplacé par un minibus, la circulation est interdite à 
travers le chantier. Elle est déviée à l’est par la rue Daniel-Dardel et les 
hauts de Saint-Blaise ; à l’ouest, l’accès à la gare CFF et au quartier des 
Terrasse volantes est ouvert.
La phase actuelle est censée durer jusqu’à la mi-décembre prochaine. 
La route sera rouverte de la mi-décembre 2024 à la mi-janvier 2025. 
Quatre sondages – trois à la rue Daniel-Dardel et un au bas du chemin 
des Perrières - ont été effectués dans le but de « photographier » les 
réseaux actuellement implantés dans le sous-sol. Ils ont pour but de 
déterminer si, dans la phase suivante des travaux, la circulation pour-
rait être maintenue de manière alternée (signalisation lumineuse) à 
travers le chantier.
Au regard du bureau d’ingénieurs civils Mauler SA, qui assure la direc-
tion des travaux, « le chantier se déroule normalement. »

CZ 

SAINT-BLAISE

RC 2185 en réfection - Dans une phase cruciale
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Mardi de la semaine dernière, l’APL tenait son 
assemblée générale dans les locaux du nou-
veau bâtiment administratif (NBA).

Rapport des activités
Claudia Battistella, présidente souligne que le 
comité se porte bien avec des membres béné-
voles qui œuvrent dans toutes les fonctions né-
cessaires à la bonne marche de l’APL, 
Elle rappelle que l’APL compte trente-huit fa-
milles qui bénéficient du transport scolaire de 
leurs enfants. Elle rappelle que le transport 
d’élèves est l’activité principale de l’association 
qui fonctionne bien grâce à l’entreprise Carli-
vier. Elle adresse des remerciements à M. Rigo-
let pour cet engagement.
Les relations avec les enseignantes du Trèfle à 
Quatre et de l’école primaire se passent bien.
Rapport bus
Micheline Löffel, responsable bus, donne 
quelques informations relatives aux transports 
scolaires. Cette année, la tournée a comporté 
un nouvel arrêt à Combes, soit à présent treize 
dessertes réparties entre Combes, Montet du 
Haut jusqu’à la rue du Jura en passant par Bel-
lerive, soit le nécessité d’avoir deux bus pour 
ces transports.
La question de l’organisation d’un pédibus a été 
soulevée par la Commune. Cependant, ce n’est 
pas le rôle de l’APL d’organiser un tel service, 
car cela doit être une prise en charge des pa-

rents. Ils doivent s’organiser par quartiers pour 
la mise en place d’un pédibus.
Le problème de l’anxiété en début d’année pour 
les tous petits est soulevée et il faudrait trou-
ver une solution pour les rassurer en leur per-
mettant de retrouver le bon bus à prendre. 
La question de l’attitude de certains enfants 
envers d’autres est également soulevée. Il est 
important que les parents signalent la peur 
de leur enfant à prendre le bus face à certains 
agissements d’autres enfants afin que des so-
lutions de placement puissent être envisagées 
dans les bus.
Ce n’est cependant pas le rôle des chauffeurs 
de « faire la police », mais ils peuvent intervenir 
dans le placement des enfants dans le bus.
Comptes
Annabelle Meyrat, caissière, passe en revue les 
charges et produits de l’exercice qui dégagent 
un bénéfice. Le budget est ensuite passé en re-
vue point par point. 
Après lecture du rapport des vérificateurs de 
comptes, les comptes et le budget sont adoptés 
à l’unanimité. 
Des remerciements son adressés à la Commune 
pour son soutien financier dans le transport 
scolaire de l’APL.
Nominations statutaires
Les membres du comité sont reconduits dans 
leurs mandats, soit : Claudia Battistella pré-
sidente, Céline Lachat secrétaire, Annabelle 

Meyrat caissière, Micheline Löffel responsable 
des transports. Fabrice Teseo, vice-président 
quitte sa fonction au sein du comité. Il est cha-
leureusement remercié pour son engagement 
au service de l’APL par un petit cadeau. 
Sous les applaudissements des membres, Jé-
sabel Villat le remplacera au sein du comité.
Cotisations et prix des transports
La cotisation annuelle est de 60 francs par an-
née et par famille.
Le prix du transport est fixé comme suit : 350 
francs par année scolaire pour un enfant de 1H 
et cinq cents francs par année pour un enfant 
de 2 à 8H. Des arrangements sont possibles 
pour les enfants qui prennent le bus de manière 
irrégulière.
Activités futures
Troc de jouets fixé le samedi 7 décembre à l’Au-
la du NBA. Important : Un appel est lancé aux 
bénévoles pour donner un coup de main aux 
membres du comité.
Le Saint-Nicolas viendra apporter des 
bonshommes de pâte aux enfants de 1ère et 
2e Harmos le vendredi 6 décembre.
L’APL sera présente lors de l’animation villa-
geoise des cabanes de Noël, animations qui se 
dérouleront les 11, 12 et 13 décembre. La pré-
sence de l’association démontre ainsi qu’elle est 
active également dans un autre domaine.
La soirée se termine autour du verre de l’amitié.

CP

LE LANDERON

Assemblée générale de ‘Association de Parents du Landeron (APL)

Vendredi 25 octobre, l’ensemble vocal du Madrigal donnait un 
concert au Temple du Landeron placé sous le thème « La truite et 
Cie ». Accueilli par un auditoire des plus important, les choristes 
faisaient une entrée très applaudie avec le chef de brigade John 
Michet en remplacement de Louis-Marc Crausaz qui lui a passé spa-
tules et fouets. Le menu est ensuite dévoilé avec humour par la 
présidente, Sylvie Hämmerli-Peter.
Et c’est parti pour une soirée « gastronomique servie sur assiette » 
avec, en mise en bouche, un petit choix de hors d’œuvres avec « L’al-
phabet » et une bourrée de Mozart. C’est ensuite bien protégé (man-
teaux, écharpes, bonnets et les bras croisés pour ne pas avoir froid) 
que l’ensemble attaque « Le chœur de l’hiver » de Lully. Revenu dans 

leur habillement habituel, il terminait cette première partie par « Im-
mortal » et une bourrée de Bach, suivi de « Exsultate » de Jenkins.
C’est au tour d’une belle entrée que se poursuit la soirée avec le 
quatuor à cordes « Les Variations Musicales » (Margo Lathuraz et 
Alexandre Guy au violon, Thomas Aubry au violon alto et Simon Cau-
chefer au violoncelle) pour retrouver Bach, Haendel et Bizet dans trois 
interprétations avec les choristes.
En plat principal, il était temps de goûter au plaisir de déguster la 
truite servie sur un lit de variations musicales en passant bien sûr par 
Schubert, mais en adaptant la fameuse truite chez Mozart, Beethoven, 
Weber, Wagner, par la musique populaire autrichienne et une valse 
viennoise, pour se rendre en Italie et s’inspirer d’une chanson russe 
et hongroise.
Bien entendu, pour calmer une dernière petite faim et comme dessert, 
deux bis sont accordés au public.
Un superbe concert de haut niveau qui a enchanté un nombreux pu-
blic qui a manifesté son plaisir par des applaudissement nourris. Une 
magnifique soirée très appréciée.
Le Madrigal recrute 
Le Madrigal souhaite lancer un nouvel appel en recherchant des cho-
ristes intéressés à rejoindre le chœur. Les répétitions ont lieu les jeudis 
soir à 20h au temple du Landeron et Le Madrigal serait ravis d’accueil-
lir de nouveaux membres. Si vous connaissez dans votre entourage 
quelqu’un qui pourrait être intéressé, merci de lui transmettre le mes-
sage. Toutes les informations se trouvent sur le site « lemadrigal.ch ».
Prochains concerts à 20h : vendredi 22 novembre Blanche Eglise de la 
Neuveville / samedi 23 novembre Temple de Peseux. CP

LE LANDERON

Superbe concert du Madrigal avec une truite dans tous ses états
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Samedi matin, l’heure était à la découverte d’interventions en 
exercice du corps de sapeurs-pompiers du secteur Est (y compris un 
syndicat dont La Neuveville fait également partie), secteur faisant 
partie intégrante de la Région de Défense incendie du Littoral Neu-
châtelois (RDIL). Les autorités des communes concernées étaient 
présentes à cette occasion et ont montré un grand intérêt pour ces 
exercices matinaux.
On pouvait ainsi découvrir la gestion d’un exercice d’éteinte d’un in-
cendie fictif à la Carrosserie du Lac en tenant compte de la possibilité 
d’une personne prise dans les locaux et d’une autre réfugiée sur le 
toit. Mise en place des camions échelle et nacelle, du tonne-pompe et 
de l’installation des tuyaux et lances à eau. Après un briefing général, 
place à l’exécution d’extinction du sinistre (départ de feu, recherche 
de personnes prise dans l’incendie et descente du blessé du toit au 
moyen d’un camion nacelle) sous le regard attentif des pompiers pro-
fessionnels venus là en soutien. En fin d’exercice, quelques personnes 

« intrépides » se sont prêtées au jeu d’être passagers de la nacelle du 
camion échelle pour une montée des plus impressionnante. 
Au même moment, c’est à la piscine du Landeron qu’une autre partie 
des sapeurs-pompiers se répartissait en deux chantiers (par exemple, 
traversée de la piscine avec un bateau et exercice de pointage de la 
lance) dont le but de créer un lien entre tous et de développer un es-
prit d’équipe. Une expérience qui a tenu toutes ses promesses.
En fin de matinée, tous se retrouvaient dans les locaux de la caserne 
du Landeron pour une brève partie officielle.
En premier lieu, c’est le cap Christophe Auberson qui remercie toutes 
les personnes qui ont préparé les chantiers, aux sapeurs-pompiers qui 
ont donné une belle synergie d’ensemble durant cette matinée et aux 
autorités présentes pour leur intérêt. Dans une petite rétrospective, 
il souligne que le secteur Est est intervenu soixante-neuf fois avec 
un renfort des pompiers du littoral. Il est satisfait de la présence en 
exercice et de l’engagement de chacun.
Cinq jeunes sapeurs (Tom Auberson, Axel Boillat, Guillaume Graf, Léo 
Morand et Valentin Lorimier) ont été introduit dans le corps des sa-
peurs-pompiers en recevant leur badge et trois sapeurs-pompiers ont 
été nominés, soit Adrien Paul et Ricardo Jorge Lopes Ferreira au grade 
d’appointé et Marc-Antoine Chaney au grade de sergent (remplaçant 
du chef de la section 4).
Dans son allocution, Thierry Pillet, président COMEX, remercie tous les 
sapeurs-pompiers pour leur engagement tout au long de l’année dans 
cette nouvelle organisation avec ses quatre éléments. Il ajoute que 
l’on a besoin de sapeurs-pompiers locaux avec leur précieuse connais-
sance du terrain. Il termine en soulignant que la caserne du Landeron 
est bien vivante avec un bel engagement.
La partie officielle se poursuit avec l’intervention du Lt col Stéphane 
Cosandier, commandant de la région de défense incendie du Littoral, 
qui remercie les responsables de l’exercice de ce matin, ainsi que les 
sapeurs-pompiers qui ont fait preuve, ce jour, d’un bel engagement. La 
nouvelle structure RDIL (Région de Défense Incendie du Littoral neu-
châtelois) mise en place le réjouit avec la transformation qui s’opère. 
C’est l’émergence du déploiement d’une structure et d’un fonction-
nement entièrement repensé et l’émergence d’un véritable esprit ré-
gional. Il remercie également les représentants des autorités pour la 
confiance qui lui est accordée dans son mandat.
Il adresse des remerciements à tous les sapeurs-pompiers pour leur 
dévouement, leur engagement et l’esprit qui fait la force de notre 
région.
C’est ensuite l’occasion de profiter d’un moment récréatif et festif au-
tour d’un apéritif et d’une traditionnelle choucroute bienvenue. CP

LE LANDERON

De superbes démonstrations des sapeurs-pompiers du secteur Est

Exposition d’automne
09 / 10 novembre 2024 

10:00 – 17:00

Présentation des nouveautés 
Visite des ateliers

Hefti Ins AG, 
Rebstockweg 14, 3232 Ins
www.hefti-kuechen.ch
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La soirée d’Halloween, organisée par le CESC a rencontré un franc 
succès à Cornaux. Jeudi 31 octobre, la population était invitée à dé-
guster la soupe à la courge sous le préau de l’école primaire à la nuit 
tombée. Et les amateurs de farces et friandises n’auraient manqué ce 
rendez-vous sous aucun prétexte.
Le brouillard et la nuit enveloppaient déjà le village bien avant 18h00, 
et les premiers petits monstres n’ont pas attendu que l’horloge sonne 
pour entamer leur tournée. Momies, clowns, squelettes, vampires, sor-
cières et autres créatures des ténèbres ont arpenté les rues en bande 
afin de remplir leurs petits baluchons, avant de rejoindre la cour de 
l’école, ou trônait l’imposante marmite de soupe. 
Comme à son habitude, le CESC avait préparé de quoi sustenter les fa-
milles venues en nombre profiter de la douceur de cette soirée autom-
nale, sous la surveillance d’énormes araignées velues, de crânes luisant 
et autres courges maléfiques. Et pendant que les parents profitaient de 
partager un dernier verre en toute tranquillité, on apercevait, çà et là, 
Harry Potter complotant avec Mercredi Adams et Jack Sparrow…
Parents et enfants auraient bien prolongé la soirée, mais la raison était 
la plus forte… Il faut dire qu’il y avait école le lendemain… IN

Une grande maman m’a dit un jour « l’important ce n’est pas ce qu’on 
laisse À nos enfants, mais ce qu’on laisse EN nos enfants. » L’héritage 
n’est pas que matériel. Les valeurs que transmettent les parents, les 
grands parents à leurs enfants ou petits-enfants est infiniment pré-
cieux. Et j’ai envie de dire, encore plus aux jours aujourd’hui. 
Chaque famille a un coffre à trésor unique ! Un coffre avec des bijoux 
particuliers : pas faits d’or ou d’argent mais de biens non périssables, des 
valeurs durables... car elles peuvent être transmises de générations en 
générations. Elles ne se dévaluent pas avec le temps, ou au gré de la 
bourse, mais au contraire prennent de la valeur avec les années.
L’éveil à la foi fait partie de ce trésor. Une fois toutes les 6 semaines, 
nous avons un temps créatif avec les enfants, à travers des histoires/ des 
chants/ des jeux, pour prendre soin, cultiver ce trésor qu’ils ont en eux. 
Je suis souvent étonnée de la spiritualité naturelle des enfants, de cette 
foi présente en eux dès leurs premières années. Pouvoir grandir avec 
cette affirmation intérieure, qu’ils ne sont pas nés par hasard, qu’il y a 
un Dieu qui les aime profondément, inconditionnellement, est souvent 
vécu comme une fondation solide qui les accompagnera tout au long de 
leur vie.
On entend souvent « il faut tout un village pour éduquer un enfant, mais 
aussi tout un village pour soutenir les parents ». L’éveil à la foi est une 
aide mise à la disposition des familles.
Parfois nous ne savons pas comment transmettre la foi à nos enfants, 
et il est bon de pouvoir se reposer sur d’autres personnes et apprendre 
ensemble quelques éléments de foi, qui viendra compléter le beau coffre 
à trésor familial. 
Dans ce groupe, parfois ce sont les mamans, ou bien le papa, ou la 
grand-maman ou le tonton qui accompagne l’enfant, car il a à coeur la 
foi de son petit-neveu. 
Et là entourés d’autres enfants, simplement à travers le jeu et la joie, la 
magie opère… une racine supplémentaire grandit dans le coeur de ces 
futurs adultes. 
Et quand la tempête viendra, leur foi sera ce bijou de grande valeur, qui 
leur permettra d’avancer plus sereinement dans leur vie. 
Bienvenu-e-s à chacun-e! N’hésitez pas à venir découvrir et peut être 
compléter votre coffre à trésor familial ! Ruth Letare, diacre

CORNAUX

Halloween Party
ENTRE-DEUX-LACS

Une aide précieuse pour les parents
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Vendredi 08.11.2024
19h15 FC Marin-Sports II - FC Lignières - Juniors C, groupe 4
20h00 FC Corcelles - FC Marin-Sports - Vétérans, match d’entraînement 
Samedi 09.11.2024
10h30  Team Neuchâtel (Bosna) - FC Marin-Sports II - Juniors D, 

groupe 3
14h00  FC Peseux Comète II - FC Marin-Sports I - Juniors C, groupe 2
20h00  FC Communal Sport Le Locle - FC Marin-Sports I - 2ème ligue, 

groupe 1

MARIN

Matchs du FC Marin-Sports

Mercredi 06.11.2024
19h00 Team Vallon I-Grpm des 2 Thielles
 championnat Juniors C - tour automne - Groupe 1 
 Terrain du Stand - A, Sonvilier
20h15 Grpm des Marais (FC Les Ponts) (5e)-FC Cornaux (5e)
 coupe neuchâteloise (5e ligue) - Tour préliminaire 
 Les Biolles - A, Les Ponts-de-Martel
Samedi 09.11.2024
11h00 FC Hauterive-Grpm Féminine Cornaux Cressier Sport 2019 I
 championnat Juniores féminines FF-15 - tour automne - Groupe 1  
 Vieilles Carrières - A, Hauterive
12h00 Grpm des 2 Thielles-Team Vallon I
 championnat Juniors C - tour automne - Groupe 1 
 Terrain de sports - A, Cornaux

CORNAUX

Matchs du FC Cornaux

Samedi 09.11.2024
14h00 Juniores FF-15 - FC Val-de-Travers, championnat
19h00 FC Hauterive - Juniors A, championnat
Mardi 12.11.2024
18h30 FC Corcelles Cormondrèche - Juniors D1, championnat
Mercredi 13.11.2024
18h15 Juniores FF-15 - FC Val-de-Travers, championnat
20h15 FC Coffrane - 1ère equipe, championnat

SAINT-BLAISE

Matchs du FC Saint-Blaise

Samedi 09.11.2024
9h00 FC Le Landeron II - FC La Chaux-de-Fonds (FCC)
 championnat Juniors D - Ancien Stand, Le Landeron
12h00 Grpm des 2 Thielles - Team Vallon I
 championnat Juniors C - Terrain de sports - A, Cornaux
14h30 GrpM Etoile-Sporting - FC Le Landeron
 championnat Juniors A - Les Foulets - A, La Chaux-de-Fonds
16h00 FC Le Landeron - Audax Coffrane Academy (Audax) II
 championnat Juniors B - Ancien Stand, Le Landeron
Dimanche 10.11.2024
11h00 FC Le Landeron - FC Le Parc II
 championnat 3e ligue - Ancien Stand, Le Landeron
Mercredi 13.11.2024
18h15 Audax Coffrane Academy (Audax) I - FC Le Landeron I
 championnat Juniors D
 Pierre-à-Bot - A - Synthétique Sud, Neuchâtel
20h30 FC Le Landeron - FC Val-de-Ruz I
 championnat Juniors A - Centre Sportif - A, Lignières
Jeudi 14.11.2024
19h15 FC Hauterive I - Grpm des 2 Thielles
 championnat Juniors C - Vieilles Carrières - A, Hauterive

Convocation à l’AG 2023-2024 du 26.11.2024 
Les membres et les ami(e)s du FC Le Landeron sont cordialement

invités à la prochaine assemblée générale du club qui se déroulera 
mardi 26.11. 2024 à 19h30 à la Cantina du FC Le Landeron

LE LANDERON

Matchs du FC le landeron

TEMPLE, SAINT-AUBIN
LYCEUM CLUB, NEUCHÂTEL
TEMPLE, LANDERON
CHAPELLE AUX CONCERTS, COUVET

09
10
16
17

N O V E M B R E  2 0 2 4

Réservations:  veroniquegobet.ch ou 079 298 88 19

S P E C T A C L E S  M U S I C A U X
P O U R  E N F A N T S

VÉRONIQUE GOBET & BENJAMIN CUCHE
- PIANO - - RÉCITS -

L E  C A R N A V A L  D E S  A N I M A U X  
À 11h (dès 7 ans)

L ’ H I S T O I R E  D E  B A B A R
À 10h (dès 2 ans)
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Le coin des jeunes
Groupe de jeunes 
Chaque vendredi 
Le BUZZ (groupe de jeunes) se retrouve à 19h30 au foyer de St-Blaise, 
sauf programme spécial. Pour en savoir davantage, l’animateur de jeu-
nesse Gaëtan Broquet est à votre disposition – gaetan.broquet@gmail.
com / 079 949 04 80

ENTRE-DEUX-LACS
Soirée Souper-Ciné avec « Le Club des miracles », film de Thaddeus 
O’Sullivan. 
Vendredi 8 novembre au centre paroissial de Cressier. Repas à 18h30, 
film à 20h – sur inscription préalable. 
SAm’DIS DIEU, pour les jeunes de la 8H à la 10h– Samedi 9 novembre
Jeu de piste à la Raisse et pique-nique. Plus d’info sur le site ou pour 
s’inscrire sur contact@jeusamdisdieu.ch
Boutique de Noël 
Samedi 30 novembre à l’Espace Perrier de Marin
Cet événement rassemble toute la paroisse et nous sommes heureux 
de vous accueillir dès 9h. Comme d’habitude divers stands d’artisa-
nat vous attendent, avec les traditionnelles couronnes, calendriers 
de l’Avent et autres objets. A 11h30 spectacle de magie pour tous ! 
Le repas de midi, concocté avec amour par de nombreux bénévoles, 
sera composé de rôti de bœuf, risotto au safran, légumes et salades 
(CHF 15.-). Il y aura aussi des hot-dog ou d’autres régals si vous ne 
souhaitez pas prendre le menu. La journée festive se terminera aux 
alentours de 15h. 
Dimanche 1er décembre - Goûter-Ciné « L’Etoile de Noël », film de 
Timothy Reckart
à 16h15 au centre paroissial de Cressier – pour les enfants dès 4 ans, 
accompagnés. Résumé sur le site.
Prix CHF 5.- pour le goûter et boissons
Inscription obligatoire jusqu’au 25 novembre auprès de Jocelyne 
Nourrice, 032 757 11 03 ou contact@jeusamdisdieu.ch 
Davantage d’infos concernant les activités : voir le site www.entre-
2lacs.ch - flyers disponibles dans les lieux de cultes. 

Cultes Entre-deux-Lacs
Samedi 9 novembre
17h00 Culte à la chapelle d’Enges. 
Dimanche 10 novembre
10h00 Culte unique de bénédiction avec prière et imposition des mains 
au centre paroissial de Cressier. Groupes de l’enfance et garderie sur 
place. 
Pour les cultes à MONTMIRAIL, veuillez consulter le site internet 
www.montmirail.ch

SAINT-BLAISE-HAUTERIVE-MARIN
St-Blaise
Chaque lundi
Médit’à l’Aube, en principe chaque lundi de 6h45 à 7h15 - marche, mé-
ditation et prière - rendez-vous à la gare de St-Blaise-Lac.
Infos : E. Amstutz au 077 458 58 30. 
Ora et Labora, moment de prière et de méditation pour débuter la se-
maine, de 7h15 à 8h à la chapelle (Grand-Rue 15), chaque lundi matin, 
excepté vacances et jours fériés.
Mardi midi : Chaque mardi au foyer (sauf vacances scolaires) – pour 
que les enfants ne mangent pas seul à la maison ! Accueil dès la 
9e Harmos. 
Gratuit et ouvert à tous – chaque enfant apporte son pique-nique 
– moment de partage, jeux, repas, avec l’encadrement d’une équipe 
sympathique. 
Infos et inscriptions auprès de Ruth Letare (contact ci-après).
Mardi 12 novembre 
14h15 Mouvement chrétien des retraités (MCR) dans la salle sous 
l’église catholique de St-Blaise. Partages œcuméniques pour toute 
personne qui souhaite donner un sens chrétien à sa vie d’aîné. Thème : 
l’Héritage. 
Infos : Françoise Vouga, 032 753 71 68 ou francoise.vouga@gmail.com

Eglise réformée évangélique

Nous comptons sur vous ! Il est 
temps de vous inscrire !
L’automne est bien là avec ses 
brumes et ses fraîches matinées. 
La SDC vous propose de recon-
duire cette activité créative qui 
en plus d’embellir le village, per-
met de sympathiques moments de 
rencontre et de partage. Si vous 
souhaitez décorer une fenêtre 
lors de ce prochain mois de dé-
cembre, inscrivez vous auprès de 
Madame Isabelle Vauthier au 079 
404 11 49. Et si vous le souhaitez, 
vous proposez un accueil le soir 
de l’ouverture de la fenêtre, mais 

ce n’est pas obligatoire. Nous nous réjouissons de vous rencontrer lors 
d’une de ces fraîches soirées de fin d’année. SDCornaux

CORNAUX

Le calendrier de l’Avent 2024

Eglise Evangélique Marin
Dimanche à 9h30 : culte avec St-Cène, école du dimanche et garderie
Mercredi à 20h : réunion de prières
Jeudi de 12h-13h30 : Club d’enfants « Jeudi-midi » (7-11 ans)
Vendredi à 20h : Groupe de jeunes (dès 13 ans)
Nos rencontres ont lieu dans l’Espace Perrier, Rue Charles-Perrier 2
Pour les modalités d’organisation, nous vous invitons à consulter 
notre site Internet : www.eeme.ch

Autres communautés religieuses

Photo : Daniel Michon
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Paroisse de Saint-Blaise
Vendredi 8 novembre
9h00 Messe à St-Blaise
14h00 Célébration des funérailles + inhumation Cimetière de St-Blaise
14h30-17h30 Rencontre cantonale de l’Eveil à la foi «AU COIN DU FEU» 
à Montmiraille (Thielle)
Atelier boulangerie, Conte en ombre chinoise, Harpiste, Bricolage, sans 
incription, avec chapeu à la sortie
Renseignements : M. Florian schubert : 079 883 00 44 / M. François Per-
roset: 077 416 50 63
15h30 Célébration + visites Home Beaulieu
Samedi 9 novembre
17h00-18h30 catéchisme 5H 1er pardon (grande salle sous l’église)
18h30 Messe à St-Blaise
Dimanche 10 novembre
9h00 Messe à St-Blaise
10h30 Messe à St-Blaise
Mardi 12 novembre
8h30-12h00 Ouverture du secrétariat
9h00 Messe à St-Blaise

Eglise catholique romaine

CORNAUX-CRESSIER-THIELLE-WAVRE-ENGES
Cressier
Chaque mercredi 
dès 9h00 Café du partage et de l’amitié au centre paroissial de Cres-
sier. Rencontres œcuméniques. Bienvenue à chacun !
Jeudi 14 novembre 
17h15-18h15 JeuDis Dieu, Module 1, au centre paroissial de Cressier, 
rencontres pour les enfants de la 3H-7H. Infos sur le site de la pa-
roisse. 

LIGNIÈRES-LE LANDERON
Lignières
Dimanche 10 novembre 
9h30 Transport depuis l’église pour le centre paroissial de Cressier. 
Le Landeron
Mercredi 13 novembre
15h00 Culte au home Bellevue. 

L’ENTRE2 Lieu d’écoute et d’accompagnement spirituel 
Vous vivez actuellement une période difficile : découragement, deuil, 
conflit relationnel, problèmes conjugaux, ...
Vous désirez retrouver un sens à votre vie, faire un choix important. 
Une personne formée et compétente est à votre disposition pour vous 
accompagner - prise de contact par téléphone au 079 889 21 90.

CONTACTS ENTRE-DEUX-LACS :
Pasteurs
Delphine Collaud, tél. 079 312 52 43, Delphine.Collaud@eren.ch 
Ruth Letare, diacre, tél. 079 872 25 18, ruth.letare@eren.ch
Raoul Pagnamenta, tél. 032 753 60 90, raoul.pagnamenta@eren.ch 
Frédo Siegenthaler, tél. 079 733 74 78, frederic.siegenthaler@eren.ch 
Coordinatrice de l’enfance
Fanny Ndondo, tél. 078 728 88 31, fanny.ndondo@eren.ch 
Animateur de jeunesse 
Gaëtan Broquet, tél. 079 949 04 80, gaetan.broquet@gmail.com
Location des locaux
Temple de Lignières :
Erica Schwab, tél. 032 751 28 30, erica.schwab@bluewin.ch
Temple et salle de paroisse du Landeron :
Danielle Richard, 078 920 31 34, locationtemplelelanderon@gmail.com
Centre paroissial réformé de Cressier :
Jocelyne Nourrice, tél. 032 757 11 03.
Foyer de St-Blaise : Sandrine Minguely, 032 753 41 27
Contact : foyerstblaise@gmail.com
Agenda et diverses infos : www.entre2lacs.ch/foyer
Secrétariat pastoral et paroissial :
Grand-Rue 15, 2072 St-Blaise, tél. 032 753 03 10
(mercredi – jeudi – vendredi) entre2lacs@eren.ch

10h30 Colloque œcuménique, Pasteurs et Prêtres au Foyer du Temple 
de St-Blaise
14h30-18h30 Passage du Bibliobus
14h30-16h30 Comité du Mouvement Chrétien des retraités (petite 
salle sous l’église)
13h30-17h00 Ouverture du secrétariat
Mercredi 13 novembre
10h30 Home le Castel Célébration + Visites à St-Blaise
11h30 Sortie des Ainés-es d’Hauterive, à la Brasserie du PasSage
Jeudi 14 novembre
8h00-12h00 Ouverture du secrétariat
18h00-19h30 Rencontre Maurice Zundel groupe de Neuchâtel, Rue du 
Vieux-Châtel 6, renseignement 032 725 65 82
Vendredi 15 novembre
9h00 Messe à St-Blaise
18h00-19h15 Catéchisme 1er Communion 6H (grande salle sous l’église)
Samedi 16 novembre
9h00-11h30 Catéchisme 8H et 9H (grande salle sous l’église)
18h30 Messe à St-Blaise
Dimanche 17 novembre
9h00 Messe à St-Blaise
10h30 Messe à St-Blaise
11h30 Célébration Baptême à St-Blaise
11h30 Repas de soutien paroissial (voir annonce «inscription obliga-
toire» jusqu’au 14.11.2024)
18h00 Prière de Taizé avec chants pour l’Unité des Chrétiens à l’Eglise 
Saint-Pierre de Boudry
Certaines informations peuvent être modifiées, merci de vous référer 
également à la feuille dominicale ( https://www.cath-ne.ch/ votre pa-
roisse, UP Neuchâtel Est, cliquer sur la photo de notre église, Votre 
Feuille paroissiale du … )
Paroisse catholique romaine de Saint-Blaise
Secrétariat mardi 08h30-12h00/13h30-17h00 et jeudi 08h30-12h00
Rue du Port 3
2072 Saint-Blaise
032 753 20 06
paroisse.catholique.st.blaise@sunrise.ch
Contact : abbé Leonardo Kamalebo 079/6834436

Paroisse de Cressier-Cornaux
Samedi 9 novembre
15h00 Après-midi de jeux pour les enfants de la catéchèse de la 5e H
à la 10e H. au Chalet St-Martin
17h00 Messe de la St-Martin avec les familles
Mardi 12 novembre
16h45 Catéchèse de 6e H au Chalet St-Martin
Mercredi 13 novembre
10h00 Messe au home St-Joseph
11h00 Messe au Foyer
Jeudi 14 novembre
9h00 Conseil de paroisse à la cure
11h00 Messe au Foyer
Dimanche 17 novembre
18h00 Prière cantonale pour l’unité des chrétiens à l’église 
Saint-Pierre à Boudry
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier, 
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et 
www.cath-ne.ch 

Paroisse du Landeron-Lignières
Dimanche 10 novembre
10h00 Messe interparoissiale la chapelle des Dix-Mille-Martyrs
Samedi 16 novembre
9h30 Rencontre des futurs confirmands 2025 à la cure
Dimanche 17 novembre
10h00 Messe interparoissiale à la chapelle des Dix-Mille-Martyrs 
animée par l’ensemble vocal des paroisses
Contact : abbé Gérard Muanda, rue de l’Église 1, 2088 Cressier, 
032 757 11 86 ou 079 367 79 32, secrétariat mardi et ven-
dredi après-midi 032 757 11 86 cure.cressier@cath-ne.ch et 
www.cath-ne.ch
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Samedi 2 novembre dernier, on a ressorti la 
marmite pour la soupe aux pois. C’est la tra-
dition, chaque année, début novembre, les 
vétérans du FC Cornaux se retrouvent avant 
le lever du jour pour que la soupe aux pois 
soit prête avant les douze coups de midi.
Comme toujours, la petite équipe est arrivée 
à la vieille forge avant le lever du jour, aux 
environs de 5h00, pour allumer le feu tout en 
dégustant des croissants encore chauds. Une 
heure après, c’est une fondue au fromage qui 
a ragaillardi la joyeuse troupe.
A 11h00 déjà, on se pressait devant la grande 

romaine pour faire le plein de potage. Et 
comme le temps était clément bien que bru-
meux, les villageois furent nombreux à sa-
vourer leur breuvage au centre du village, 
bancs et tables ayant été disposés autour 
de la forge pour l’occasion. En moins de trois 
heures, la totalité de la soupe avait trouvé 
preneur. Il faut dire que c’est un rendez-vous 
automnal incontournable. 
Et comme d’habitude, tous les bénéfices de 
cette journée sont destinés à remplir les 
caisses du mouvement junior du club.

IN

Jeudi de la semaine dernière, les membres 
du LLAD se retrouvaient dans les locaux de 
l’atelier agro-mécanique Racine pour leur as-
semblée générale.

Rapport des évènements de l’année
écoulée
Comité de gestion
Nicole Stampfli-Pauchard entame son rapport 
en parlant d’Erna Pinard qui s’en est allée su-
bitement, un choc pour le LLAD car elle s’in-
vestissait beaucoup dans les actions de l’asso-
ciation. Autre regret pour le départ en d’autres 
lieux d’Anne-Lise Juan qui s’investissait dans la 
gestion des livres vagabonds. Le comité a éga-
lement pris acte du départ de Fredy Winz qui a 
été élu au Conseil Communal du Landeron. Elle 
annonce aussi le départ de Catherine Overney, 
caissière, qui quitte Le Landeron courant 2025.
Dans les bonnes nouvelles, elle fait part du 
plaisir à assister à la soirée sur la diététique 
avec pour thème, notamment, le remplace-
ment des protéines animales par du végétal.
Lors du dernier marché de l’Avent, quelques 
productions préparées avec des tissus ont 
trouvé preneurs dans une moindre mesure. Au 
mois de février, la découverte des oiseaux hi-
vernant au bord du lac et la possibilité de les 
reconnaitre a été des plus intéressantes. Les 
bancs et une table au bord de la plage ont né-
cessité un rafraichissement de vernis, activité 
dont le comité s’est chargé. Le 8 juin, la jour-
née consacrée aux plantes envahissantes et à 
leur arrachage (Pré-Bugnon et cimetière) s’est 
fait dans une belle ambiance. La révision des 
cendriers s’est révélée nécessaire avec un net-
toyage et des changements de pièces.
La question du jardin du CAP est évoquée (idée 
du CAP avec la rencontre des habitants du 
quartier).

Livres vagabonds
Nicole Rais fait un bilan des boîtes à livres va-
gabonds avec un constat d’incivilités à déplo-
rer nécessitant du nettoyage.
Rte de Bâle, la boîte est pleine à craquer avec 
une série de magazines hot hard qui ont dû 
être enlevés.
Rte de Soleure : la boîte est pleine et en ordre 
avec des livres de toutes sortes et de toutes 
langues.
Place de jeux : cet emplacement pose des pro-
blèmes (Livres déchirés, toutes sortes d’objets, 
de jouets, de la vaisselle et autres). Il faudra 
revoir l’utilité de cet emplacement.
Dans la Vieille Ville, boîte exemplaire avec de 
beaux livres pour un public varié.
Rue du Faubourg : cette boîte pose divers pro-
blèmes avec souvent des sacs de livres dépo-
sés sous la boîte, des verres, des déchets du 
Mc Do et autres. Ce ne sont pas que des villa-
geois qui agissent à cet endroit.
Rue du Temple : boîte bien remplie et livres bien 
rangés avec un contenu assez hétéroclite.
En général, très peu de livres pour enfants 
dans les boîtes.
La question se pose de voir ce qui pourrait être 
fait pour endiguer les déchets sauvages.
Repair Café
Jean-Philippe Senn indique que les bénévoles 
sont accrocs aux réparations avec cependant 
une participation du public assez variable. En 
moyenne, 34 personnes requiert les service 
du Repair Café. Le taux de réussite moyen se 
monte à 73% (objets réparés et conseils).
On constate que 60% des objets apportés sont 
de l’électro-ménager et un 20% de couture 
(modification et réparation).
Grâce à l’engagement des bénévoles, ce ser-
vice rencontre un beau succès, car sans eux, 
rien ne serait possible. Avec eux, on apprend 

beaucoup de choses et il faut les remercier 
pour leur dévouement.
Prochain Repair Café : dimanche 10 novembre
Zéro Déchets
Marché de l’Avent : si le groupe était présent 
à cette occasion, peu de ventes ont été réali-
sés. Il faudra trouver d’autres solutions pour la 
vente de ses sacs en tissus recyclable.
Dans le cadre du 700e de La Vieille Ville, la 
fontaine près de l’AnticaRoma sera décorée au 
printemps et en automne avec Zéro déchets.
Le 30 novembre et le 1er décembre, le groupe 
sera présent au Marché de Noël dans la Vieille 
Ville (samedi venue du Père Noël).
Une idée est lancée pour la réintroduction du 
décor de sapin avec de la récup.
Comptes
Catherine Overney, caissière, passe en revue 
les divers postes des comptes avec un bénéfice 
cette année. Elle donne ensuite connaissance 
du budget. 
Après avoir entendu le rapport des vérifica-
teurs de comptes, ceux-ci et le budget sont ac-
ceptés à l’unanimité. Un appel est lancé à toute 
personne qui souhaiterait rejoindre le comité.
Cotisations
La cotisation de 30 francs reste inchangée.
Comité
Nicole Stampfli-Pauchard présidente et Marc 
Racine membre sont reconduits dans leur fonc-
tions. Christophe Bürli, en charge de la gestion 
du site de l’association rejoint le comité.
Divers
Les dates du Repair Café 2025 seront communi-
quées ultérieurement.
La séance se termine autour du verre de l’ami-
tié.

CP

CORNAUX

Soupe aux pois pour les juniors du FC Cornaux

LE LANDERON

Assemblée générale de l’association « Le Landeron Après-Demain » (LLAD)
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Comme chaque année, le mois de décembre est 
agrémenté de décorations de nos fenêtres villa-
geoises. Son organisation a été reprise avec suc-
cès par l’USLH-FA dès l’an dernier en remplace-
ment de l’APEH. Une tradition qui doit perdurer.

Chers Altaripiens, que cela soit à titre individuel ou 
au nom d’une association, l’USLH vous sollicite pour 
animer votre fenêtre un jour de décembre, agrémen-
té ou non d’un accueil quelconque (un petit apéritif 
par exemple).
Nous avons jusqu’au 22 novembre pour transmettre 
notre calendrier qui sera publié dans le Bulcom du 
29 novembre.
Quelques fenêtres sont déjà planifiées : 6, 7, 14, 15, 
17, 20. Les autres dates n’attendent que preneur ! 
Merci !
Faites-moi part de vos réservations au +41 79 607 
56 27 (appel ou Whatsapp) ou par mail à l’adresse 
perrenoudleckie@bluewin.ch
Indiquez-moi votre nom, adresse, téléphone, mail, 
et si vous organiserez un accueil ce jour-là avec les 
tranches horaires choisies.
Merci de votre accueil, le bas du village n’est que 
peu représenté dans ce calendrier !
Au plaisir de vous lire.
Pour le comité de l’USLH : Alain Perrenoud

MHD

HAUTERIVE

Un Calendrier de l’Avent en préparation à Hauterive

PAYSAGISTE

Mobile: 079 201 68 85

Vendredi dernier, ce sont trente-deux ma-
jorants inscrits sur soixante-deux qui se re-
trouvaient avec plaisir pour passer une soi-
rée festive. C’étaient aussi pour eux une joie 
de revoir leurs camarades et les embrassades 
et exclamations de plaisir n’ont pas manqués.
Tous installés dans la salle de la Justice de 
l’Hôtel de Ville du Landeron, la soirée pouvait 
commencer avec l’accueil du président de com-
mune. Dans son allocation de bienvenue, il sou-
ligne que ce passage à une majorité à 18 ans 
est une étape importante de leur vie qui leur 
donne des droits civils, mais également des 
obligations. Il termine en leur souhaitant une 
belle soirée festive et beaucoup de plaisir dans 
leur nouvelle vie.
C’est ensuite aux conseillers communaux (Fré-
déric Matthey, Nadine Schouller, Fredy Winz et 
Marisa Ciervo) de se présenter en soulignant 

leur appartenance à leurs dicastères.
Grégory Mallet prend ensuite la parole en tant 
que vice-président du Conseil général pour 
leur adresser quelques mots. Dans son alloca-
tion, il souligne que 2024 est une année spé-
ciale qui marque enfin leur majorité en étant 
considérés comme des adultes, Il est honoré 
d’être présent pour les féliciter en soulignant 
qu’ils vivent dans une époque incroyable qui 
offre des opportunités pour ainsi dire infinies. 
Il est persuadé que chacune et chacun a des 
rêves et des aspirations pour son avenir et que, 
quelques soient les objectifs, ils pourront être 
atteints s’ils restent déterminés en travaillant 
d’arrache-pied. Il y aura des moments diffi-
ciles, mais il ne faut pas être découragé. Au 
contraire, il faut les utiliser comme des oppor-
tunités pour apprendre et grandir, car chaque 
échec sert aussi à devenir plus fort.
Pour lui, Le Landeron constitue une formidable 
communauté où les majorants ont un rôle im-
portant à jouer en participant activement à la 
vie locale tout en n’oubliant pas que chaque 
action compte et que cela peut faire une diffé-
rence positive.
Il leur souhaite une belle soirée et leur deman-
dant de faire attention ce soir pour ne pas être 
« rapta ! ».
C’est ensuite au capitaine Christophe Auber-
son, chef du DPS de donner des informations 

concernant le corps des sapeurs-pompiers vo-
lontaires du littoral formé de cinquante-cinq 
volontaires dont sept femmes. Il encourage les 
majorants à venir renforcer les effectifs en se 
formant et en participant à toute une palette 
d’actions très variées.
Photo d’ensemble faite, les majorants se 
rendent ensuite à la présentation du vidéo-
gramme relatif au Landeron pour revenir en-
suite dans la salle « La cuisine » pour un apé-
ritif. Tous s’installent ensuite au Caveau pour 
déguster une fondue chinoise en compagnie 
des autorités communales et passer une toute 
belle soirée.
En cadeau, ils reçoivent un sac contenant des 
livres du Landeron et un carnet « Noctambus » 
qui leur sont remis en fin de soirée.
Majorants année 2006 présents
Sophie Castagnoli, Tim Chapatte, Mégane Ci-
vidino, Caryl Coendoz, Hector Di Lenardo, An-
nie Dreyer, Emmylou Ducrot, Gabrielle Fasolis, 
Martina Fauro, Nicolas Gauthier-Gonnez, Fan-
tine Gouin, Kylian Jornod, Mélina Kohler, Ella 
Mallet, Célia Meyer, Léo Morand, Axel Muriset, 
Emilie Neipp, Luana Pellegrini, Sophie Perre-
noud, Mellie Principi, Morgane Racine, Julie 
Rawyler, Enzo Rossi, Cesare Ruggeri, Cassan-
dra Salih Abdul Karim, Ilham Schreiber, Albane 
Teseo, Valentine Utermann, Raphaël Voumard, 
Noam Walther, Léane Wenger. CP

LE LANDERON

Réception des nouveaux majorants, une belle soirée 
de retrouvailles et de plaisir
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Dans le vent de l’actualité par Claude Zweiacker
Temps de belle époque postale

Même Voëns

La Poste a annoncé, mardi 29 octobre passé, qu’elle s’apprêtait à 
fermer quelque 170 agences en Suisse, 11 dans le Canton de Neu-
châtel : celle d’Hauterive dans notre région- après celles d’Enges, 
de Thielle, de Cornaux, de Cressier, de Lignières et de Saint-Blaise 
déjà closes.
Forte d’une sagesse aujourd’hui perdue, l’Administration des postes de 
Neuchâtel, consciente de la nécessité de relier les habitants du lieu 
au monde, décida d’ouvrir en 1907. un bureau de poste à Voëns : une 
trentaine d’habitants avec ceux des hameaux voisins du Maley et de 
Frochaux. 

L’administration fit installer sur une maison de Voëns-du-Bas un écri-
teau rouge portant deux mots : Voëns et Poste comme on en trouvait 
dans chaque village du pays : ce qui élevait ce lieu champêtre en ligue 
supérieure.
Le directeur des postes de Neuchâtel confia à Louise Kolb la direction 
de la poste de Voëns. Encore que le terme de direction soit un peu fort 
car elle était seule à diriger son bureau postal.
La poste de Voëns fut ouverte en même temps que la ligne postale 
Saint-Blaise – Enges ; le cocher remettait à Louise Kolb le sac de cour-
rier qu’elle allait, chaque jour ouvrable, distribuer aux habitants des 
hameaux. Dès août 1924, une voiture du garage Virchaux et Choux, de 
Saint-Blaise, succéda à la diligence postale.
En 1943, Louise Kolb remet la gestion de la poste de Voëns à sa fille 
Blanche Yersin (photo) qui, effectua quotidiennement sa tournée, par 
tous les temps du Vilaret à Frochaux. On n’entrait pas dans la poste : 
un guichet avait été ouvert dans la porte de son appartement. C’est 
là que se passaient les opérations postales pour relier le hameau à 
toutes les agglomérations de la Suisse, de l’Europe, du monde entier.
Le dernier jour d’existence de la poste, le 31 décembre 1970, Blanche 
Yersin fut submergée de de courrier de philatélistes désireux de 
conserver le sceau du dernier jour (voir illustration). Deux lettres re-
tinrent son attention : l’une destinée à Yvonne de Gaulle, épouse du 
Général de Gaulle, expédiée à Colombey-les-deux-Eglises, et l’autre, 
au pape Paul VI, au Vatican !
Il y a plus d’un demi-siècle, on avait beaucoup de bonnes raisons 
d’être fier de La Poste… Claude Zweiacker

Véhicule illustré: nouveau E-5008 GT, moteur électrique 210 ch, 
émis sions de CO₂ (cycle mixte, WLTP): 0 g/km, consommation (cycle 
mixte, WLTP): 21,3 kWh/100 km, classe d‘efficacité énergétique: B.  
* Autonomie électrique maximale en cycle mixte WLTP. Valeurs pré vi-
sionnelles – Homologation en attente, données sous réserve.
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Découvrez le nouveau E-5008 avec jusqu‘à 668 km*  
d‘autonomie en entièrement électrique, 7 places et  
le nouveau PEUGEOT Panoramic i-Cockpit®.

THINK LARGE – LIVE BIG

NOUVEAU E-5008
  100 % ELECTRIC

AUTOHAUS GERTSCH AG
Bielstrasse 27, 3232 Anet
T 032 313 22 25 

 info@autohausgertsch.ch 
 www.autohausgertsch.ch
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